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ET BUDGÉTAIRES

A N N O N C E 


Le Secrétariat du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux représentants permanents et a l’honneur de les informer que le document CP/CAAP-2800/05, "CONFÉRENCES ET RÉUNIONS DE L’OEA: CRITÈRES DE FINANCEMENT ET LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE BUDGET", a été distribué par inadvertance en tant que document officiel de la CAAP et qu’il ne faut par conséquent pas en tenir compte.
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